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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 11 MARS 2023 

 

Sans observations sur le compte rendu de la précédente séance, qui est adopté, Monsieur le Vice-

Président délégué ouvre la séance. 

 

Avant d’ouvrir l’étude des projets de délibérations, Monsieur le Président évoque le parcours de 

Madame Danielle CUCHERE, Vice-présidente, décédée le 24 janvier 2023. Il exprime avec 

émotion la peine de sa disparition, et fait observer une minute de silence en son honneur. 

 

INSTALLATION D’UN ADMINISTRATEUR : MADAME SARAH NEYRINCK 

 
Le décès de Madame Danielle CUCHERE laisse une place d’administrateur vacante, également le 

poste de Vice-Président du CCAS. 

 

L’article 3 du règlement intérieur du CCAS prévoit la gestion de vacance de poste comme suit : 

 

 
Par note de service en date du 1er février 2023 au Directeur Général, Monsieur le Président propose 

la nomination de Madame Sarah NEYRINCK, qui est présentée à l’approbation du Conseil 

d’Administration, afin d’installer Madame Sarah NEYRINCK dans son poste et ses missions à 

compter de ce jour, et de reconstituer l’équilibre entre membres nommés et membres élus. 
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Le conseil adopte à l’unanimité 

 

ELECTION DU VICE-PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
L’article L123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles dispose que : « dès qu’il est constitué, 

le conseil d’administration élit en son sein un vice-président qui le préside en l’absence du Maire ». 

 

L’article R123-18 du code de l’Action Sociale et des Familles dispose que : « Il est voté au scrutin 

secret toutes les fois que le tiers des membres présents le réclame ou qu’il s’agit d’une nomination ». 

 

Madame Danielle CUCHERE a été élue Vice-Président en date du 26 juin 2020.  
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Son décès laissant le poste vacant, nécessite une nouvelle élection, conformément aux dispositions 

de l’article 4 du règlement intérieur du CCAS. 

 

 
 

Monsieur Benjamin CAILLIERET est candidat au poste de Vice-président. L’élection se déroule 

à bulletins secrets. Le secrétaire du scrutin est Monsieur Veysal KIRAZ. L’ensemble des membres 

présents participe au vote. A l’issue du dépouillement, Monsieur Benjamin CAILLIERET recueille 

l’ensemble des voix des suffrages exprimés, il est donc élu Vice-Président du CCAS. Il reçoit les 

félicitations du Président et du Conseil. Son mandat de Vice-Président délégué prend fin, il est 

décidé de ne pas procéder à la nomination d’un nouveau Vice-Président délégué. 

Le conseil adopte à l’unanimité 
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SERVICE D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SAAD) 

CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT DU NORD 

DOTATION ANNUELLE 2023 VISANT LE SOUTIEN A LA TRESORERIE DES 

SERVICES D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE  

CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT DU NORD  

DOTATION COMPENSANT LA REVALORISATION DES REMUNERATIONS DES 

INTERVENANTS A DOMICILE 

 
 
Les SAAD associatifs et du secteur public et le Département du Nord s’organisent en groupes de 

travail sur le mode participatif avec les représentants paritaires et des professionnels référents (dont 

le SAAD de Wattrelos) dans le but de développer de manière homogène et concertée les évolutions 

relatives aux métiers de l’aide à domicile. 

 

L’objectif est de répondre aux contraintes fortes portées sur les acteurs de terrain avec les moyens 

réglementaires en profonde évolution, les ressources et les difficultés plurielles des prestataires sur 

le territoire rurale et urbain aux contraintes différentes. 

 

Il résulte de ces travaux des aides financières abondées par la CNSA et le Département dont 

l’objectif est de consolider les ressources des services prestataires confrontés à des déficits 

structurels récurrents liés aux coûts de service. Des efforts sont portés sur le coût horaire APA pris 

en charge, ils se concrétisent aussi par des dotations individualisées permettant d’alléger les coûts 

liés aux évolutions salariales des intervenants à domicile à la suite du SEGUR de la santé après la 

crise de la COVID. 

 

C’est l’objectif de ces conventions proposées au vote, les financements obtenus sont : 

 

· Soutien de trésorerie d’un montant global de 17 410 €, calculée sur la base des heures APA, 

PCH et Aide Ménagères déclarées au premier semestre 2022 

· Dotation annuelle d’un montant global de 38 987 €, compensant le coût de l’effort 

d’attractivité des salaires des métiers d’aide à domicile, à la suite l’instauration du 

complément indiciaire de traitement s’adressant aux intervenants à domicile 
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Le conseil adopte à l’unanimité 
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ACCEPTATION DE DON 

 
Afin d’enregistrer ces dons à la régie spécifique existant à cet effet, la réglementation impose une 

délibération dans laquelle le Conseil d’Administration se prononce favorablement à l’acceptation 

de ces dons. 

 

 
 

Le conseil adopte à l’unanimité 
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AUTORISATION DE CESSION D’UN BIEN VEHICULE RENAULT TRAFFIC  

CH 870 CD 

Le véhicule RENAULT TRAFIC CH 870 CD ne sera plus autorisé à circuler lors de son prochain 

contrôle technique prévu fin mars. Un professionnel des métiers automobiles propose son rachat 

pour pièces au prix de 1 500 €.  

Le véhicule étant amorti, ce sera une plus-value pour le CCAS. 

Cette délibération est nécessaire dans le cadre des opérations de cession et de sortie d’actif pour le 

service Finances du CCAS et le Trésor Public. 

Rappel de la réglementation : Le choix de la forme de la vente proposée est la vente de gré à gré 

 
 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

BAREMES DES AIDES SOCIALES FACULTATIVES (ASF) 

 
Monsieur Benjamin CAILLIERET rappelle que le Conseil d’Administration du CCAS a voté le 22 

octobre 2022 un règlement intérieur et des barèmes pour les ASF. 

Après un peu plus de 3 mois de mise en place de ces ASF, une inflation prévue à 6% minimum 

cette année, une considérable augmentation des tarifs de l’énergie et une volonté politique forte de 

l’exécutif d’accompagner les personnes les plus démunies (+40 000€ en 2023 au budget des aides 

légales facultatives), il apparaît nécessaire de modifier les barèmes des ASF. 

Il est proposé au Conseil d’Administration d’augmenter la plupart des barèmes de 6% 

conformément à l’inflation, et d’avoir une attention particulière sur les factures d’énergie et d’eau 

ce qui signifie de passer : 

 

- d’un reste à vivre inférieur à 8€50/jour/personne à un reste à vivre inférieur à 

9€/jour/personne 
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- d’un coefficient CAF inférieur à 1000 à un coefficient CAF inférieur à 1060 

 

Il est proposé une hausse des plafonds de : 

 

- CAP : de 720€/an/foyer à 760€/an/foyer 

- aides au paiement des factures :  

ü Energie : 40% du montant dû, plafond : 500€/an/foyer 

ü Funérailles : 500€/an/foyer 

 

- aides à la mobilité : 

ü Achat carburant : plafond : de 300€/an/foyer à 320€/an/foyer 

ü Achat de titres de transport (tous transports confondus) : plafond de 

150€/an/foyer à 160€/an/foyer 

ü Achat d’équipement mobilité douce (vélo, trottinette), et/ou d’équipement de 

sécurité (casque, anti-vol, …) : plafond de 300€/an/foyer à 320€/an/foyer 

ü Plafond du cumul de ces aides : de 300€/an/foyer à 320€/an/foyer 

 

- aides « coup de pouce » : 

ü Achat de mobilier ou électroménager : plafond de 600€/an/foyer à 

640€/an/foyer 

ü Loyer ou coupure d’énergie : plafond de 600€/an/foyer à 640€/an/foyer 

ü Paiement de la caution locative : plafond de 600€/an/foyer à 640€/an/foyer 

ü Paiement des frais de santé : plafond de 600€/an/foyer à 640€/an/foyer 

ü Achat d’un fauteuil roulant, critère du handicap pris en compte : plafond de 

500€/an/foyer à 530€/an/foyer 

ü Hygiène/coiffeur/tenues professionnelles : plafond de 300€/an/foyer à 

320€/an/foyer 

ü Achat d’une prestation de service type garde d’enfants pour entretien 

d’embauche, petites réparations au domicile pour éviter des frais trop 

importants type réparation de fuite d’eau, … : plafond de 600€/an/foyer à 

640€/an/foyer 

ü Aide à une prestation de jardinage ou de débarras (cette aide est réservée aux 

personnes de plus de 65 ans en perte d’autonomie ou aux personnes en situation 

de handicap) : de 300€/an/foyer à 320€/an/foyer 
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Concernant l’aide au paiement des factures : 

 

- Funérailles : plafond de 500€/an/foyer à 530€/an/foyer 

- Pour les factures d’énergie, il est proposé une aide plus importante, véritable levier dans 

l’accompagnement. La précédente aide était la suivante : 40% du montant dû avec un 

plafond de 500€/an/foyer. La nouvelle aide serait de 100% de la facture<150€ puis 50% 

du restant dû. Ainsi une facture de 160€ serait prise en charge à hauteur de 155€. Le plafond 

passerait à 530€/an/foyer 

- Pour les chèques eau, la précédente aide était la suivante : 80% de la facture avec un plafond 

de 1200€/an/foyer. Il est proposé de passer à 100%de la facture<150€ puis 80% du restant 

dû avec un plafond de 1270€/an/foyer. 

 

3 nouvelles aides sociales facultatives sont proposées au Conseil d’Administration : 

 

Aide à l’hébergement d’urgence en résidence autonomie 

Cette aide bénéficierait aux personnes afin de payer tout ou partie de leur loyer en résidence 

autonomie lors d’un hébergement d’urgence. 

L’évaluation du montant du loyer que la personne a la capacité de verser sera effectuée par un agent 

du pôle des solidarités. Le pôle des solidarités prendra à charge la somme restante pour une durée 

maximale de 6 mois. 

 

Aide aux frais vétérinaires 

Force est de constater que les personnes ayant des animaux de compagnie se privent souvent pour 

payer les frais vétérinaires de leur compagnon de vie. Pour pallier cela, éviter également les 

abandons, le pôle des solidarités propose de prendre en charge les frais vétérinaires.  

Plafond : 530€/an/foyer 

 

Aide aux paiements des assurances 

Afin d’éviter les difficultés en termes de logement et de mobilité, il est proposé une aide au paiement 

de l’assurance pour un véhicule et un logement. 

Plafond : 530€/an/foyer 

 

Il est prévu que ces nouvelles aides représentent 23 000€ en 2023. 
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Barèmes des ASF 

CCAS de Wattrelos 

Actualisés au 11 Mars 2023  
   

   

Conditions d'octroi  
Reste à vivre de 0€ à 9€/jour/personne  

Coeff CAF 1060  

   

   

CAP  

Montants 

60€ pour le demandeur  
10€ par personne 

supplémentaire  

Plafond 760€/an/foyer  

   

Aide à la mise à l'abri, l'ouverture de droits,  

à la mobilité (rdv médical ou professionnel)  

Plafond 100€/an/foyer  

Nuitées d'hôtel à voir en fonction de la situation  

   

   

Aides au paiement des factures  

Chèques eau 
100% de la facture<150€ puis 

80% du restant dû 

Plafond: 1270€/an/foyer  

Energie 
100% de la facture < 150€ puis 

50% du montant dû 

Plafond: 530€/an/foyer  
Funérailles 530€/an/foyer  

   

   

Aides à la mobilité  

Achat de carburant Plafond: 320€/an/foyer  

Achat de titres de transport  

(tous transports confondus) 
Plafond: 160€/foyer/an 

 

Achat d'équipement mobilité douce (vélo, trottinette) 

 et/ou d'équipement de sécurité (casque, anti-vol, …) 
Plafond: 320€/an/foyer 

 
Plafond du cumul de ces aides 320€/an/foyer  
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Aides "coup de pouce"  
Achat de mobilier ou électroménager Plafond 640€/an/foyer  

Loyer ou coupure d'énergie Plafond 640€/an/foyer  
Paiement de la caution locative Plafond 640€/an/foyer  

Paiement des frais de santé Plafond 640€/an/foyer  

Achat d'un fauteuil roulant 

critère du handicap pris en compte 
Plafond 530€/an/foyer 

 
Hygiène/coiffeur/tenues professionnelles Plafond 320€/an/foyer  

Achat d'une prestation de service type garde 

d'enfants 

pour entretien d'embauche, petites réparations au  

domicile pour éviter des frais trop importants type 

réparation de fuite d'eau, … 

Plafond 640€/an/foyer 

 

Achat d'une prestation de jardinage ou débarras 

pour les personnes de plus de 65 ans en perte 

d'autonomie 

et les personnes en situation de handicap 

320€/an/foyer 

 

Aide à l'hébergement d'urgence en résidence 

autonomie 

Evaluation par l'agent du pds  

de la prise en charge par le 

CCAS pour une durée maximal 

de  6 mois  

Aide aux frais vétérinaires 530€/an/foyer  

Aide aux paiements des assurances 530€/an/foyer  
 

Cantines privées   
Tranches Quotient familial Maternelle Elémentaire   

A 0€ à 370€ 0,30 € 0,30 €   
B 371€ à 500€ 1 € 1 €   
C 501€ à 700€ 1,60 € 1,70 €   
D 701€ à 1000€ 2,10 € 2,30 €   

      

      

Aide à l'enseignement supérieur   

quotient familial    
quotient 

minimum 

quotient 

maximum 

montant 

alloué    

0 € 5 000 € 650 €    

5 001 € 7 500 € 500 €    

7 501 € 10 000 € 350 €    

10 001 € 13 000 € 200 €    
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Majoration éloignement 

géographique     

distance majoration     

de 31 à 200 kms 100 €     

de 201 à 400 kms 200 €     

de 401 à 600 kms 300 €     

Au-delà 400 €     

      

Valorisation de la mention au bac     

mention majoration     

Très bien 100 €     

Bien 50 €     

       
Dans un objectif de justice sociale et de promotion de l'égalité des chances pour tous, les 

critères d'attribution 

de ce soutien sont conditionnés aux ressources financières de chaque foyer fiscal, au curses 

post-bac de chaque prétendant, 

à l'éloignement du lieu des études et au mérite du candidat: ainsi pour l'année post-bac, 

l'obtention d'une mention Bien ou Très Bien donne lieu 

à une majoration de l'aide versée. Le cumul bourse, majoration kilométrique et mention est 

plafonné à 800€. 

8 critères sont retenus: 

1. Avoir moins de 26 ans au 31 décembre de l'année de la demande 

2.Justifier d'une poursuite d'études post-bac pour l'année universitaire en cours 

3.Ne pas avoir changé d'orientation plus d'une fois après le baccalauréat 

4.Ne pas avoir doublé plus d'une fois depuis l'obtention du baccalauréat 

5.Etre domicilié fiscalement à Wattrelos ou être rattaché fiscalement au foyer wattrelosien 

6.Justifier d'un quotient familial (CAF ou administration fiscale) annuel inférieur à 13 000€ 

pour l'année antérieure à la demande 

7.Déposer le dossier dûment complété dans les délais 

8.Fournir l'ensemble des justificatifs demandés 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 
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MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS CREATION DE POSTES 

 
Le tableau des effectifs est la photographie de la composition du personnel du CCAS. Les 

modifications qui y sont apportées permettront le recrutement d’agents qui viendront renforcer 

l’équipe du pôle des solidarités et remplacer la responsable du service de soins à domicile. 

 

Poste cadre de santé : au 1er mars 2023, suite à la mutation du responsable du SSIAD, le poste est 

vacant. Le cadre d’effectif désormais recquis pour assumer la mission est celui de la catégorie A, 

cadre de santé. Poste inexistant au tableau des effectifs. Le recrutement nécessite sa création.  

 

Poste Assistant Socio-Educatif (ASE) : Le projet de service et de réorganisation du Pôle des 

Solidarités prévoit un poste d’ASE supplémentaire afin d’augmenter le temps de traitement social 

offert aux bénéficiaires pris en charge.  

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES POUR LES PRESTATIONS 

D’ANIMATIONS PROPOSEES AUX AINES PAR LE CCAS 

L’objectif de la Direction du CCAS est de proposer une offre plurielle, facile d’accès, luttant contre 

l’isolement, avec une tarification sociale. A cet objectif s’ajoute la nécessité de construire un 

calendrier diversifié de manifestations répondant à cet objectif, autant qu’aux attentes des 

bénéficiaires. 

 

Une participation sera perçue via une régie de recettes afin d’atténuer le coût sur le budget, dans le 

respect d’une approche sociale globale et adaptée du tarif pratiqué. C’est pourquoi il vous est 

proposé d’autoriser sa création par délibération. 

 

Le tarif des prestations sera fixé selon une périodicité souhaitée semestrielle, en fonction du 

calendrier des offres qui sera construit progressivement. Le support de la tarification dans le cadre 

de la régie de recette sera une délibération spécifique listant les manifestations et leurs tarifs. 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 
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PRESENTATION DE LA REFORME DES SERVICES A DOMICILE 

Monsieur SANTAMARIA, DG du CCAS, présente les aspects juridiques, techniques et financiers 

de la réforme des services à domicile dont l’objectif est d’assurer le maintien à domicile dans des 

conditions augmentées des personnes âgées. Cette réforme construit un nouveau modèle 

économique de la gestion des prestations de la mission, avec des enjeux questionnant pour notre 

CCAS. 

L’échange installé, les questions et enjeux suivants sont déclinés : 

· Dans quelles conditions et avec quels objectifs opérer la fusion des services et personnels 

des SSIAD – SAAD considérant la disparition des SSIAD à compter de 2025 

· Comment optimiser les ressources du SSIAD au regard de la nouvelle tarification des 

SSIAD à compter du 1er janvier 2023, qui au regard de la dimension de notre service (45 

lits), et des bilans d’activité, rend fragile son équilibre financier et sa pérennité dans le 

nouveau dispositif 

· Quels sont les clés du maintien d’un service public et social au regard de l’installation d’un 

contexte compétitif avec les prestataires du domaine privé, souvent mieux armés que les 

acteurs du secteur public 

· Maintenir seul sur le territoire de la Commune l’activité ou s’unir et dans quelles conditions 

(GCSMS ou autre type de fusion) avec d’autres prestataires pour rester compétitif et 

présents sur la place 

· Quel impact sur le financement global et les actions existantes du CCAS, maintenir un 

service subventionné à terme ? 

Les services concernés du CCAS, le DG et le Directeur Financier sont depuis presque deux années 

entrés dans le processus de préparation de l’application de cette réforme (formations au contexte 

législatif et financier, travaux en réseau et avec les partenaires tels que l’UDCCAS et l’UNASSI). 

Différents scenarii se profilent. Un audit avec l’analyse sociologique du territoire et de la 

composition et de l’implantation des acteurs métier est en commande (20 k€ financé par l’ARS). 

Elle devra définir les plans d’action et de développement viables. Le cahier des charges des futurs 

services doit être connu par parution d’un décret fin juin. 

L’Administration reviendra vers le Conseil une fois ces éléments en possession pour de nouveau 

faire un point et définir le positionnement et le axes de développement du CCAS pour appliquer 

cette réforme de fond de la gestion l’autonomie à domicile. 
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LA RÉFORME DES 
SERVICES À DOMICILE

Art. 44 de la loi de 
finance de la 

sécurité sociale 2022

Art L 313-1-3 du 
CASF “les services 

autonomieà 
domicile concurrent 

à préserver
l’autonomieet à 

favoriser le maintien
à domicile” (en

vigueur à partir de 
juin 2023)

CA du CCAS du 11 mars 2023

OBJECTIFS DE LA RÉFORME

� Rapprochement ou fusion des SAAD/SSIAD pour former les Services
Autonomie à Domicile (SAD). Disparition des SSIAD. Enseignements tirés de
l’expérimentation des SPASADintégrés

� Coordonner les services autour de la personne âgée et de la personne en
situation de handicap. Aide et/ou soin : un seul interlocuteur, le SAD.

� Favoriser le maintien à domicile y compris pour les cas les plus lourds pour
faire face à la transition démographique d’ici à 2030.

CA du CCAS du 11 mars 2023
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OBJECTIFS DE LA RÉFORME

OBJECTIFS DE LA RÉFORME

CA du CCAS du 11 mars 2023

DEUX CAS DE FIGURES POSSIBLES

� Fusion/absorption : dans ce cas une des entités demande la cession
d’autorisation de l’autre (L 313-1alinéa1 et D313-10-8 du CASF)

� La fusion peut se faire aussi par la création d’une nouvelle entité juridique à
laquelle elles transmettent leur patrimoine

� Les entités juridiques peuvent créer un GCSMS (groupement de coopération
social et médico-social) auquel elles cèdent leur autorisation pour l’aide et
soins. Créé par une convention constitutive, le GCSMS peut être de droit
public ou privé.

1

2

CA du CCAS du 11 mars 2023
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CALENDRIER
� Les SAD entreront en vigueur à la publication du décret à paraître au plus tard le 30 juin

2023 définissant le cahier des charges. Les SAAD seront réputés SAD pour la durée restante
de leur autorisation (10 ans pour Wos) par le CD59 en mode prestataire. Toutefois, ils auront
2 ans pour se mettre en conformité avec le cahier des charges à partir de la parution du
décret.

� Les SSIAD auront 2 ans à compter de la parution du décret pour s’adjoindre une activité
aide ou fusionner et demander une modification d’autorisation. Autorisation conjointe à
demander à l’ARS et au CD59. Sans cela, le SSIAD perd son autorisation au terme des 2 ans.

� 1er janvier 2022 : mise en place du tarif plancher national APA et PCH 22€/H

� 1er janvier 2023 : nouvelle tarification « soin » fixée à partir des chiffres fournis par les SSIAD
en juin 2022

CA du CCAS du 11 mars 2023

FINANCEMENTS EN TROIS VOLETS

� Pour l’aide et l’accompagnement le tarif est fixé à 22€/H + la possibilité
d’une dotation complémentaire via un CPOM par le CD59 pour
l’amélioration de la qualité de prise en charge + reste à charge le cas
échéant.

� Pour l’activité soin, la dotation forfaitaire de l’ARS disparait pour une
tarification tenant compte du niveau de perte d’autonomie des personnes
prises en charge.

� Pour le SAD + soins, l’ARS prévoit le versement d’une dotation
supplémentaire « temps de coordination » pour une planification mutualisée
(décret 2021-1932 qui crée l’art R314-139) Versée en décembre 2022, 20k€.

CA du CCAS du 11 mars 2023
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FOCUS FINANCEMENTS DU SAAD 2023

CA du CCAS du 11 mars 2023

FOCUS NOUVEAUX FINANCEMENTS 
SOINS INFIRMIERS
� Abandon du financement forfaitaire (13000€/lit) pour un financement qui tient

compte du niveau de perte d’autonomie. Le cas les plus lourds seront financés plus
que les autres.

� L’objectif affiché est d’augmenter les dotations. Toutefois la DGCS admet qu’en
fonction de l’activité des services pourraient avoir moins

� Prise en compte des frais de structure et des frais de passage (modalités en cours
d’étude).

� 2021 : 556 K€ 2022 : 558 K€ 2023 : 597 K€

CA du CCAS du 11 mars 2023
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UN FINANCEMENT COMPOSÉ DE 
DEUX PARTIES…

CA du CCAS du 11 mars 2023

COMPOSITION DE LA DOTATION PASSAGE

CA du CCAS du 11 mars 2023
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IMPACT DES DIFFÉRENTS MODÈLES

Actuellement, le 
SSIAD du CCAS de 
Wattrelos compte :
36 bénéficiaires
pour un effectif 
autorisé de 45 lits
GIR 1 : 0
GIR 2 : 8
GIR 3 : 8
GIR 4 : 17
GIR 5 : 3

CA du CCAS du 11 mars 2023

ENJEUX ET DIFFICULTÉS DE LA RÉFORME
QUEL NIVEAU DE SERVICE ? QUEL MODÈLE ÉCONOMIQUE ? QUEL EFFORT FINANCIER DE LA COLLECTIVITÉ ?

Réforme qui s’applique aux 
structures publiques et privées 
lucratives. Ces dernières vont 

mécaniquement grossir 
entrainant une concurrence 

encore plus forte qu’aujourd’hui

Forte augmentation ces deux 
dernières années des infirmières 

libérales sur le territoire qui 
accroit aussi la concurrence

Recrutement nécessaire 
d’infirmières pour intégrer les 

soins les plus complexes 
(diabète, perfusion, soins 

palliatifs, sondage urinaire, 
dialyse, etc.)

Etude de marché nécessaire 
pour mesurer la viabilité 

économique. Aujourd’hui des 
SAAD ferment car loin de 

l’équilibre budgétaire. (Marcq-
en-Barœul, Wasquehal en 2022 

et Hazebrouck en cours)

La fusion des services entraine 
la transmission du patrimoine. 
Aujourd’hui le SAAD cumule 

plus de 400k€ de déficit.

De nombreux dispositifs et AAP 
qui se superposent : Fusion, 
réforme tarification, ESMS 

numérique, CRT…

CA du CCAS du 11 mars 2023


